L'insécurité peut être plus qu'un fond de sauce électorale 

Jeudi 8 5 2006
Rien ne justifie l'ampleur prise par le débat sur l'insécurité, sinon que la campagne précédente s'est jouée sur le sujet. On redémarre la nouvelle là où on avait laissé l'ancienne. L'un pour se donner une bonne base de départ; l'autre pour montrer que la leçon a été comprise ! 

Sans nier la réalité de la délinquance, spécialement de la délinquance violente, qu'est-ce qui fait aujourd'hui l'acuité du problème? Quant aux réformes avancées elles sous-tendraient que rien de bien ne se fait, alors qu'en vérité, là encore, c'est bien à la marge que des modifications s'imposent.
Mais l'essentiel n'est pas là. En vérité chacun en rajoute une couche sur le seul registre répressif avec le souci de prévenir la récidive quand on devrait dans le même tend proposer des stratégies pour éviter que d'autres - enfants notamment - ne se trouvent demain en situation de passer à l'acte ! Cette démarche est plus exigeante; pourtant elle s'impose. 

Elle n'a été tenue qu'une fois : par le gouvernement Jospin le 8 juin 1998 lors d'un conseil de sécurité intérieure. 

Oui, la sécurité est un droit fondamental pour tous, quelle que soit la classe sociale, le sexe, l'âge ou que l'on soit français ou d'ailleurs. Il n'y a pas de honte à l'affirmer tout en militant pour une organisation sociale plus juste. La sécurité, et plus largement la paix, permet d'envisager d'autres libertés et d'autres droits. C'est un sujet trop sérieux pour qu'on le laisse dans les seules mains des politiques en campagne et pour les périodes électorales.
Il faut alors une démarche volontaire appuyée sur les deux pieds: prévenir au maximum les risques de délinquance et répondre intelligemment aux violations de la loi. Cela suppose une politique globale où chacun tient son rôle quand aujourd'hui on nage dans la confusion par défiance. On se défie des juges et on s'appuie sur le parquet; on se méfie des magistrats et on fait appel aux maires! On se défie des parents et on s'appuie sur les travailleurs sociaux 
Résultat : le procureur propose des sanctions sous contrôle du juge ! et le maire inflige des peines sous le contrôle du parquet. On veut lui confier la politique de prévention de la délinquance et, par délégation du président du conseil général, la politique de l'enfance. Ce maire gestionnaire ne sera plus le personnage doué d'autorité morale nécessaire à désamorcer des conflits. 

Face à des questions complexes on n'échappera pas aux réponses complexes et inscrites sur la durée. Ainsi si les jeunes ne respectent pas la loi c'est bien que la loi - familiale, sociale, policière etc. -  ne les protègent pas. Il ne suffit pas de réaffirmer la loi, il faut la rendre à nouveau légitime. Or malheureusement les jeunes voient au quotidien des gens qui violent la loi appeler à son respect. 

Tout serait chouette si on était en campagne électorale permanente. Vous me direz qu'on y tend! 
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